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PROSPECTUS 
 
 

I.  CARACTERISTIQUES GENERALES  

 
➢ Dénomination :  

EDMOND DE ROTHSCHILD CREDIT VERY SHORT TERM 
 

➢ Forme juridique et état membre dans lequel l’OPCVM a été constitué :  
Fonds commun de placement (FCP) de droit français. 

 
➢ Date de création et échéance prévue :  

Cet OPCVM a été agréé par l'Autorité des Marchés Financiers le 20 août 1987.  
Cet OPCVM a été constitué le 20 août 1987, pour une durée de 99 ans. 
 

➢ Synthèse de l'offre de gestion :  
L'OPCVM dispose de 3 catégories de parts. 
L'OPCVM ne dispose pas de compartiment. 

 

Type 
de 

parts 
Code ISIN 

Affectation des 
sommes 

distribuables 

Devise de 
libellé  

Montant minimum 
de la première 
souscription* 

Souscripteurs 
concernés 

Risque 
systématique
ment couvert 

Part A FR0010027623 

Résultat net : 
Capitalisation 

 
Plus-values 

nettes réalisées : 
Capitalisation 

Euro 1 part 
Tous 

souscripteurs 
Néant 

Part B FR0010672055 

Résultat net : 
Distribution 

 
Plus-values 

nettes réalisées : 
Capitalisation et/ou 
Distribution et/ou 

Report 

Euro 1 part 
Tous 

souscripteurs 
Néant 

Part 
EDR 

FR0011031392 

Résultat net : 
Capitalisation et/ou 

Distribution 
 

Plus-values 
nettes réalisées : 
Capitalisation et/ou 
Distribution et/ou 

Report 

Euro 1 part 

Principalement 
réservée aux 

entités du 
Groupe 

EDMOND DE 
ROTHSCHILD 

Néant 

* Le montant minimum de souscription initiale ne s’applique pas à la souscription qui pourrait être réalisée par la Société de Gestion, le dépositaire 
ou des entités appartenant au même groupe. 

 

 

 

 

 

OPCVM relevant de la Directive européenne 
2009/65/CE 
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➢ Indication du lieu où l'on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique :  

 

Les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande 
écrite du porteur auprès de la société de gestion Edmond de Rothschild Asset Management (France) - 47 rue du 
Faubourg Saint-Honoré - 75401 Paris Cedex 08. 

 
 

II. ACTEURS 

 

➢ Société de Gestion :  
EDMOND DE ROTHSCHILD ASSET MANAGEMENT (FRANCE) 
Société Anonyme, à Directoire et Conseil de Surveillance, agréée en tant que société de gestion par l’AMF, le 15 avril 
2004 sous le numéro GP 04000015. 
Siège social : 47, rue du Faubourg Saint-Honoré, 75401 Paris Cedex 08 
 

➢ Dépositaire :  
CACEIS Bank 
Société anonyme 
Etablissement de crédit agréé par le CECEI 
Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge  
Adresse postale : 12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX  
  
Les fonctions du dépositaire recouvrent les missions, telles que définies par la Réglementation applicable, de la garde 
des actifs, de contrôle de la régularité des décisions de la société de gestion et de suivi des flux de liquidités des 
OPCVM. 
Le dépositaire est également chargé, par délégation de la société de gestion, de la tenue du passif du Fonds, qui 
recouvre la centralisation des ordres de souscription et de rachat des parts du Fonds ainsi que la tenue du compte 
émission des parts du Fonds. 
Le dépositaire est indépendant de la société de gestion. 
  
Délégataires  
La description des fonctions de garde déléguées, la liste des délégataires et sous délégataires de CACEIS Bank et 
l’information relative aux conflits d’intérêt susceptibles de résulter de ces délégations sont disponibles sur le site de 
CACEIS : www.caceis.com. 
Des informations actualisées sont mises à disposition des investisseurs sur demande. 
 

➢ Centralisateur par délégation : 
CACEIS Bank assume par délégation les fonctions liées à la tenue du passif : la centralisation des ordres de 
souscription et de rachat d’une part, la tenue de compte émission de l'OPCVM d’autre part. 
 

➢ Établissement en charge de la tenue du compte émission par délégation :  
CACEIS Bank 
Société anonyme 
Etablissement de crédit agréé par le CECEI 
Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge  
Adresse postale : 12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX  

 
➢ Conservateur :  

CACEIS Bank 
Société anonyme 
Etablissement de crédit agréé par le CECEI 
Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge  
Adresse postale : 12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX  
Le Conservateur est en charge pour le compte du dépositaire, de la garde des parts de l'OPCVM, de leur liquidation et 
du règlement livraison des ordres collectés et transmis par le dépositaire. Il assure également le service financier des 
parts de l'OPCVM (opérations sur titres, encaissement des revenus).  

 
➢ Commissaire aux Comptes :  

KPMG Audit 
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Siège social : Financial Services / DSI - 2 avenue Gambetta - CS 60055 - 92066 Paris La Défense 
Signataire : Monsieur Nicolas DUVAL-ARNOULD 

 
➢ Commercialisateur :  

EDMOND DE ROTHSCHILD ASSET MANAGEMENT (FRANCE) 
Société Anonyme, à Directoire et Conseil de Surveillance, agréée en tant que société de gestion par l’AMF, le 15 avril 
2004 sous le numéro GP 04000015. 
Siège social : 47, rue du Faubourg Saint-Honoré - 75401 Paris Cedex 08 
Téléphone : 00 33 1 40 17 25 25  e-mail : contact@edram.fr  
Télécopie : 00 33 1 40 17 24 42  Site internet : www.edram.fr 
 
Edmond de Rothschild Asset Management (France) prend l’initiative de la commercialisation de l'OPCVM et pourra 
être amenée à déléguer la réalisation effective de cette commercialisation à un tiers choisi par ses soins. Par ailleurs, 
la société de gestion ne connaît pas l'ensemble des commercialisateurs des parts de l'OPCVM, qui peuvent agir en 
dehors de tout mandat. 
Quel que soit le commercialisateur final, les équipes commerciales d’Edmond de Rothschild Asset Management 
(France) sont à la disposition des porteurs pour toute information ou question relative de l'OPCVM au siège social de 
la société. 
 

➢ Délégation de la gestion comptable : 
CACEIS FUND ADMINISTRATION 
Société anonyme au capital social de 5 800 000 € 
Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge  
Adresse postale : 12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX  
La société de gestion Edmond de Rothschild Asset Management (France) délègue à Caceis Fund Administration la 
gestion comptable de l’OPCVM. 
Caceis Fund Administration a notamment, pour objet social la valorisation et la gestion comptable de portefeuilles 
financiers. A ce titre, elle procède, principalement, au traitement de l'information financière relative aux portefeuilles, 
aux calculs des valeurs liquidatives, à la tenue de la comptabilité des portefeuilles, à la production des états et 
informations comptables et financiers et à la production de divers états réglementaires ou spécifiques. 
 

➢ Délégation de la gestion financière : 
Edmond de Rothschild Asset Management (France) délègue la gestion financière de l’OPC à OFI INVEST ASSET 
MANAGEMENT  
Société de gestion de portefeuille agréée par l’Autorité des marchés financiers (AMF) le 15 juillet 1992 sous le n°GP 
92-12 
Société Anonyme à Conseil d’Administration 
Siège social : 127-129, quai du Président Roosevelt 92130 Issy-les-Moulineaux (France) 

 
Edmond de Rothschild Asset Management (France) délègue partiellement la gestion financière de l'OPCVM à : 
Edmond de Rothschild (Suisse) S.A.  
Société anonyme de droit suisse, régie par la loi fédérale sur les banques et les caisses d'épargne du 8 novembre 
1934 et enregistrée au Registre du Commerce suisse sous le n°CHE-105.978.847. 
Siège social : 18 rue de Hesse, CH – 1204 Genève – Suisse 
Cette délégation de gestion financière porte sur la couverture de change des parts couvertes. 
 

➢ Etablissements habilités à recevoir les souscriptions et les rachats : 
CACEIS Bank (centralisateur par délégation)  
89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 
L’attention des porteurs est attirée sur le fait que les ordres transmis aux établissements en charge de la réception des 
ordres de souscription et rachat doivent tenir compte du fait que l’heure limite de centralisation des ordres s’applique 
au Centralisateur CACEIS Bank. En conséquence, les autres établissements désignés peuvent appliquer leur propre 
heure limite, antérieure à celle mentionnée ci-dessus, afin de tenir compte de leurs délais de transmission à CACEIS 
Bank. 
 
CACEIS Bank, Luxembourg Branch 
5 Allée Scheffer - L-2520 Luxembourg 
 
 

III. MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION  
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3.1  CARACTERISTIQUES GENERALES : 
 

➢ Caractéristiques des parts :  
- Code ISIN :  

Part A : FR0010027623 
Part B : FR0010672055 
Part EDR : FR0011031392 
 

- Nature du droit : Le FCP est une copropriété composée d’instruments financiers et de dépôts dont les parts sont 
émises et rachetées à la demande des porteurs à la valeur liquidative majorée ou diminuée selon le cas des frais 
et commissions. Les porteurs disposent d'un droit de copropriété sur les actifs du FCP proportionnel au nombre de 
parts possédées. 

- Inscription à un registre : Les parts seront admises en Euroclear France et seront qualifiées de titres au nominatif 
avant leur admission et de titres au porteur dès leur admission. Les droits des porteurs de parts nominatives seront 
représentés par une inscription dans un registre tenu par le dépositaire et les droits des porteurs de parts au 
porteur seront représentés par une inscription au compte tenu par le dépositaire central (Euroclear France) en 
sous affiliation au nom du conservateur. 

- Droits de vote : Aucun droit de vote n’est attaché aux parts du FCP, les décisions étant prises par la Société de 
Gestion.  

- Forme des parts : Au porteur. 
- Décimalisation (fractionnement) : Les parts « EDR » sont exprimées en nombre entier de parts. 

Les parts « A » et « B » sont exprimées en nombre entier ou en millièmes de part.  
 

➢ Date de clôture :  
Le jour de la dernière valeur liquidative du mois de décembre. 
 

➢ Régime fiscal :  
Les FCP étant des copropriétés, ils sont exclus de plein droit du champ d'application de l'impôt sur les sociétés et sont 
dits transparents. 
Ainsi, les gains ou les pertes réalisés lors du rachat des parts du FCP (ou lors de la dissolution du FCP) constituent 
des plus-values ou moins-values soumises au régime des plus-values ou moins-values sur valeurs mobilières 
applicables à chaque porteur suivant sa situation propre (pays de résidence, personne physique ou morale, lieu de 
souscription…). Ces plus-values peuvent faire l'objet de retenue à la source si le porteur ne réside pas fiscalement en 
France. Par ailleurs, les plus-values latentes peuvent dans certains cas faire l'objet d'une imposition. Enfin, il est 
indiqué au porteur que le FCP comporte des parts « A » de capitalisation, une part « B » de distribution et une part « 
EDR » de capitalisation et/ou distribution. 
En cas de doute sur sa situation fiscale, le porteur est invité à se rapprocher d'un conseiller fiscal pour connaître le 
traitement fiscal spécifique qui lui sera applicable avant la souscription de toute part du FCP.   

  
➢ Régime fiscal spécifique :  

Néant 
 
 
3.2 DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 

➢ Classification :  
OPC Monétaire à Valeur Liquidative Variable Standard 
 

➢ Niveau d'exposition dans d'autres OPCVM, FIA ou fonds d'investissement de droit étranger : 
Inférieur à 10% de son actif net. 
 

➢ Objectif de gestion : 
L’objectif de gestion de l’OPCVM est d’obtenir, en investissant sur les marchés monétaires, une progression régulière 
associée à une performance nette de frais de gestion supérieure à celle de l'€STR capitalisé pour les parts libellées 
en Euro, tout en intégrant des critères ESG dans le processus de sélection et d'analyse des titres du fonds, sur une 
durée de placement recommandée comprise entre 3 et 6 mois. 

 
Dans un environnement de très faible niveau des taux d'intérêt du marché monétaire, la valeur liquidative de l’OPCVM 
pourrait être amenée à baisser et, par conséquent, connaître une progression irrégulière. 
 

➢ Indicateur de référence :  
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Pour les parts libellées en Euro : l’indicateur de référence auquel l’investisseur pourra comparer la performance de 
l’OPCVM est l’€STR capitalisé. L'€STR (Euro Short Term Rate) est un taux d’intérêt calculé et administré par la 
Banque Centrale Européenne et qui reflète le prix en euro des emprunts au jour le jour d’un échantillon de banques de 
la zone euro. 
Toutes les informations sur le taux €STR (Euro Short Term Rate) sont disponibles sur le site internet de la Banque 
Centrale Européenne (BCE) : https//www.ecb.europa.eu/. 
 
La gestion de l'OPCVM n’étant pas indicielle, la performance de l'OPCVM pourra s’éloigner de l’indicateur de 
référence qui n’est qu’un indicateur de comparaison a posteriori. 
Les taux et indicateurs utilisés sont annualisés. Le calcul de la performance de l’indicateur inclut les coupons. 
 

➢ Stratégie d’investissement : 
 
Stratégies utilisées : 
 
L'OPCVM met en place une stratégie de choix et d’utilisation de titres de créances et d’instruments du marché 
monétaire répondant à des critères de qualité et de prudence propres au délégataire de la gestion financière. 
 
L’OPCVM est investi à 70% minimum de son actif net en titres de créances et instruments du marché monétaire, à 
court et moyen terme, français et étrangers (zone euro et pays de l’OCDE éligibles selon les critères du délégataire de 
la gestion financière), acquis par achat ferme. 
 
Le délégataire de la gestion financière a mis en place une politique de sélection de titres fondée notamment sur la 
durée de vie, la nature, la qualité de crédit, la liquidité et la rentabilité des instruments financiers. Plus précisément, les 
principaux critères de sélection des titres de créance et instruments financiers utilisés par le délégataire de la gestion 
financière sont des critères de type quantitatif et qualitatif. 
 
Analyse des critères extra-financiers : 
 
Le délégataire de la gestion financière complète son étude, concomitamment à l’analyse financière, par l’analyse de 
critères extra financiers afin de sélectionner au mieux les titres en portefeuille et au moins 90% des titres du 
portefeuille disposent d’une notation ESG (hors liquidités, OPC et produits dérivés).. Ainsi, le délégataire de la gestion 
financière met en œuvre une approche ESG de type "Best-in-Universe", qui consiste à exclure 30% au moins des 
émetteurs de l’univers d’investissement monétaire ISR, tel que défini ci-dessous. Ces valeurs non-investissables 
correspondent aux titres d’émetteurs privés figurant sur les listes d'exclusion sectorielles et normatives du délégataire 
de la gestion financière pour les besoins du Label ISR, ainsi qu’aux valeurs obtenant les moins bonnes notes ESG. 
 
En cas de dégradation de la notation ESG d’un titre entraînant son passage investissable à non investissable1, les 
opérations de cession devront être initiées dans les meilleurs délais et dans l’intérêt des porteurs.  
 
L’univers d’investissement monétaire ISR est défini comme suit : 

• L’indice Bank of America Merrill Lynch Euro Corporate (ER00) ; 

• Les entreprises ayant un programme d’émissions auprès de la Banque de France sur des instruments du 
marché monétaire ; 

• Les dettes des Etats de l’Union européenne ; 

• Liste complémentaire d’émetteurs issus de pays membres de l’OCDE selon les critères d’investissement 
financiers mais qui ne seraient pas représentés par les ensembles décrits ci-dessus. 

 
Le délégataire de la gestion financière considère cet univers d’investissement monétaire ISR comme un élément de 
comparaison pertinent de la notation ESG du fonds au regard de sa stratégie. 
 
Dans le cadre du Label ISR, le fonds s'engage à surperformer deux indicateurs extra-financiers (un indicateur 
environnemental et un indicateur social), par rapport à son univers d’investissement monétaire ISR, sélectionnés 
parmi les indicateurs des principales incidences négatives (PAI) définis par la règlementation SFDR : 
 

• Indicateur environnemental (PAI 2) : Tonnes de CO2 par million d'euros investi (Scopes 1, 2 et 3 divisé par la 
Valeur Entreprise Investie en Capital « EVIC » Le taux de couverture de cet indicateur environnemental sera 
de 55% minimum à fin 2025 et 60% minimum à fin 2026. 

• Indicateur social (PAI 13) : Diversité des sexes au sein du conseil d’administration (ratio nombre de femmes / 
nombre d’hommes). Le taux de couverture de cet indicateur social sera de 80% minimum à fin 2025 et 90% 
minimum à fin 2026. 
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Le délégataire de la gestion financière s’appuie sur sa notation ESG propriétaire réalisée par son équipe d’analyse 
ESG et détaillée dans l'annexe SFDR précontractuelle.  

 
Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif consistant à exclure les 
sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans le respect des conventions internationales en la 
matière, les sociétés exposées aux activités liées au charbon thermique, aux énergies fossiles non conventionnelles, 
au tabac et à l’huile de palme, ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte Mondial des 
Nations Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) 
disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif participe à l’atténuation du risque de durabilité. 
 
De plus, le Fonds applique les politiques d’exclusion comprenant les exclusions requises par le Label ISR. Ces 
politiques d’exclusion sont également disponibles dans leur intégralité sur le site : https://www.ofi-invest-am.com.  

 
L’OPCVM promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) au sens de l’article 8 du 
Règlement (UE) 2019/2088 dit Règlement « Disclosure » ou « SFDR » et est soumis à un risque en matière de 
durabilité tel que défini dans le profil de risque du prospectus. Ce filtrage négatif participe à l’atténuation du risque de 
durabilité. Conformément au règlement SFDR RTS, de plus amples informations sur les caractéristiques ESG sont 
disponibles au sein de l’annexe relative à l’OPCVM ci-après.   
L’OPCVM intègre le risque de durabilité et prend en compte les principales incidences négatives dans ses décisions 
d'investissement. 
La méthodologie d’analyse ESG d’OFI INVEST ASSET MANAGEMENT ainsi que la prise en compte de la notation 
globale ESG dans la construction du portefeuille sont plus amplement décrits dans l’annexe SFDR précontractuelle.  
 
Le principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique uniquement aux investissements sous-
jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce 
produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques 
durables sur le plan environnemental. 
 
Ne pouvant, actuellement, garantir des données fiables pour l’évaluation de la part d’éligibilité ou d’alignement des 
investissements par rapport au Règlement Taxonomie, le fonds n’est pas en mesure, à ce stade, de calculer 
pleinement et précisément les investissements sous-jacents qualifiés de durables sur le plan environnemental, sous 
forme de pourcentage d'alignement minimum et ce, conformément à l’interprétation stricte de l'Article 3 du Règlement 
Taxonomie de l'UE. 
Actuellement, le fonds ne vise pas à réaliser des investissements qui contribuent aux objectifs environnementaux 
d’atténuation du changement climatique et/ou à l’adaptation au changement climatique.  
Ainsi le % minimum d’alignement des investissements à la Taxonomie est actuellement de 0%. 

 
Actifs en portefeuille : 
 

• Actions 
Néant 
 
 

• Titres de créance et instruments du marché monétaire  
L’OPCVM a vocation à être investi à 70% minimum de son actif net en titres de créance et instruments du marché 
monétaire, à court et moyen terme, français et étrangers (zone euro et pays de l’OCDE éligibles selon les critères du 
délégataire de la gestion financière), acquis par achat ferme. 

 
Afin de ne pas pénaliser ses performances, le Fonds s’autorise à investir dans des émetteurs n’ayant pas encore fait 
l’objet d’une analyse ESG (émetteurs n’ayant pas d’actions cotées notamment) dans la limite de 10% de l’actif net du 
Fonds (hors OPC, liquidités et produits dérivés). S’il s’agit d’émetteurs susceptibles de figurer de manière récurrente 
en portefeuille, ceux-ci feront l’objet d’une analyse ESG dans un délai d’un an.  
 
Les titres de créances sont soit à taux fixe soit à taux variable (€STR) ou révisable (EURIBOR).  
 
Le Fonds investira dans des titres de créance et instruments du marché monétaire répondant aux caractéristiques 
suivantes :  
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- La durée de vie résiduelle maximale à l’acquisition des titres susceptibles d’être acquis par le Fonds est 
limitée à 397 jours. Néanmoins, le Fonds pourra investir dans des titres de créances et instruments du marché 
monétaire présentant une échéance résiduelle jusqu’à la date de rachat légale inférieure ou égale à deux ans, 
pour autant que le délai jusqu’à la prochaine mise à jour du taux d’intérêt soit inférieur ou égal à 397 jours. Le 
cas échéant, les instruments du marché monétaire à taux fixe couverts par un contrat d’échange et les 
instruments du marché monétaire à taux variable seront mis à jour par rapport à un taux ou indice du marché 
monétaire ;  

- Afin de mesurer l’exposition aux risques de crédit et de liquidité, la Durée de Vie Moyenne Pondérée jusqu’à 
la date de remboursement effectif (i.e. date d’échéance finale) des titres composant le portefeuille (« DVMP » 
ou « Weighted Average Life - WAL ») ne pourra pas excéder 12 mois ;  

- Afin de mesurer l’exposition au risque de taux, la Maturité Moyenne Pondérée jusqu’à l’échéance (i.e. date de 
remboursement ou date de révision du taux d'intérêt) des titres composant le portefeuille (« MMP » ou « 
Weighted Average Maturity - WAM ») ne pourra pas excéder 6 mois.  
 

Les titres de créance libellés originellement en devises autres que l’euro sont systématiquement couverts contre le 
risque de change par adossement à un ou plusieurs contrats d’échange de devise (« swaps de devise »). 

 
Par ailleurs, dans les conditions de l’article 17.7 du Règlement (UE) 2017/1131 du Parlement Européen et du Conseil 
du 14 juin 2017 sur les fonds monétaires et dans les limites de sa stratégie d’investissement, le Fonds pourra investir 
jusqu’à 100% de son actif dans différents instruments du marché monétaire émis ou garantis individuellement ou 
conjointement par l'Union Européenne, les administrations nationales, régionales ou locales des États membres 
(CDC, ACOSS, UNEDIC, APHP, BPI, ou leurs équivalents principalement dans les pays développés de l’UE) ou leurs 
banques centrales (France, Allemagne, Belgique, Espagne, Italie, etc.), la Banque centrale européenne, la Banque 
européenne d'investissement, le fonds européen d'investissement, le mécanisme européen de stabilité, le fonds 
européen de stabilité financière, l’autorité centrale ou la banque centrale d’un pays membre (principalement 
développé) de l’OCDE (Etats-Unis, Canada, Australie, Suisse, Royaume-Uni, etc.), le fonds monétaire international, la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement, la Banque de développement du Conseil de 
l'Europe, la Banque européenne pour la reconstruction et le développement, la Banque des règlements 
internationaux.  

 

La méthodologie interne de notation distingue les émetteurs non-financiers des émetteurs financiers.   

 

Pour être éligibles, les titres acquis en portefeuille, doivent, au moment de l'acquisition être considérés de « haute 
qualité » en application de la politique interne d’évaluation de la qualité de crédit du délégataire de la gestion 
financière  

Ainsi, pour qu’un titre soit considéré de « haute qualité » :  

- son émetteur doit avoir reçu une notation de l’équipe d’analyse crédit interne ; et   

- le titre doit avoir passer le filtre de la matrice Haute Qualité instauré par le délégataire de la gestion financière. 

 

Cette matrice prend en compte les notations émises par l’équipe d’analyse crédit mais aussi les notations émises par 
les agences de notation externes, lorsqu’elles existent. La matrice de haute qualité de crédit se réfère ainsi de 
manière non exclusive et non systématique aux notations court terme des agences de notation enregistrées auprès de 
l’ESMA. 

 

Cette matrice prend en compte l’ensemble de ces éléments de notation pour définir ainsi l’éligibilité d’un titre mais 
prend également en compte la durée de vie du titre pour définir en résultante l’exposition maximale permise sur un 
émetteur donné. Il en résulte une pondération liée à la duration des titres et à la qualité des notations.  

 

En cas de dégradation de la notation d'un titre détenu en portefeuille qui le rendrait inéligible à l’investissement selon 
la méthodologie de haute qualité de crédit ou en cas de situations exceptionnelles, une analyse crédit du titre sera 
effectuée pour émettre un avis quant au risque de défaut sur l’horizon de placement des titres monétaires détenus en 
portefeuille. Le gérant devra céder les titres en tenant compte de l’intérêt des porteurs. Cet intérêt peut commander le 
maintien du titre à l’actif du fonds. 

 

Cette procédure d’évaluation de la qualité de crédit est disponible sur le site d’Ofi Invest Asset Management : 
https://www.ofi-invest-am.com. 

https://www.ofi-invest-am.com/
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• Actions ou parts d'autres OPC 
Afin de s’exposer au marché du crédit et/ou de placer ses liquidités, le Fonds peut investir jusqu’à 10% de son actif en 
OPCVM français et européens conformes à l’article 16 du Règlement (UE) 2017/1131 du Parlement Européen et du 
Conseil du 14 juin 2017 sur les fonds monétaires, investissant eux-mêmes moins de 10% en OPCVM. Ces OPCVM 
doivent répondre à la définition de la classification « Fonds Monétaires à court terme » ou « Fonds Monétaires 
standard ». 
 

• Instruments dérivés  
Dans la limite de 100% de son actif net, l’OPCVM pourra intervenir sur des contrats financiers négociés sur des 
marchés internationaux réglementés, organisés ou de gré à gré afin de conclure :  

- des futures sur taux, 
- des options sur future de taux, 
- des swaps de devises et de taux, 
- des contrats de change à terme. 

  
Ces instruments dérivés auront pour objectif de couvrir le portefeuille au risque de taux et de le couvrir du risque de 
change.  
  
Les options et les swaps de change sont utilisés pour couvrir l’exposition provenant du portefeuille titres. 
Les swaps de taux sont utilisés pour couvrir le portefeuille face à l'évolution des taux d'intérêts.  
Les swaps de change sont utilisés pour couvrir intégralement l'exposition provenant du portefeuille titre. 
Les futures de taux peuvent être utilisés pour couvrir une position existante du portefeuille, en fonction des différentes 
maturités de la courbe des taux. 
Les changes à terme sont utilisés pour couvrir l'exposition provenant du portefeuille titres. 
 
Le Fonds est géré à l’intérieur d’une fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt comprise entre 0 et 0,5. 
 
Les contrats financiers sont pris en compte pour le calcul de la DVMP1 et de la MMP2. 

 
L'OPCVM n'utilisera pas de Total Return Swaps. 

 

• Instruments dérivés intégrés 
Pour réaliser son objectif de gestion, l’OPCVM pourra également investir sur des instruments financiers contenant des 
dérivés intégrés jusqu’à 100% de son actif net. L’OPCVM pourra notamment investir dans des obligations callable ou 
puttable. L'OPCVM n'a pas vocation à investir dans des obligations convertibles. 

• Dépôts 
L'OPCVM pourra effectuer des dépôts d'une durée maximale de douze mois. 
Ces dépôts contribuent à la réalisation de l'objectif de gestion de l'OPCVM en lui permettant de gérer la trésorerie. Ils 
sont remboursables sur demande ou peuvent être retirés à tout moment. Les dépôts sont réalisés auprès 
d’établissements de crédit ayant leur siège social dans un État membre ou, si ceux-ci ont leur siège social dans un 
pays tiers, ils sont soumis à des règles prudentielles considérées équivalentes aux règles édictées dans le droit de 
l'Union Européenne.   
 

• Emprunts d’espèces 
Les emprunts d’espèces sont interdits. Néanmoins lors de situations telles que, par exemple, des rachats importants 
ou des opérations au crédit du compte non dénouées pour raison technique, le fonds pourra exceptionnellement être 
temporairement débiteur. 
 
La situation débitrice sera résorbée au plus vite et dans le meilleur intérêt des porteurs. 
 

• Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres 

 

1 DVMP = il s’agit de la moyenne pondérée des durées de vie résiduelles de chaque valeur détenue par l’OPCVM, c'est-à-dire la durée de vie restant à courir jusqu’au 

remboursement intégral du principal du titre (sans tenir compte des échéances d’intérêt et des réductions de principal). La DVMP est utilisée pour mesurer le risque de 

crédit et le risque de liquidité. 

2 MMP = elle constitue une mesure de la durée moyenne jusqu’à l’échéance de tous les titres détenus par l’OPCVM, pondérée pour refléter le poids 

relatif de chaque instrument, en considérant que l’échéance d’un instrument à taux révisable (floating rate) est le temps restant à courir jusqu’à la 

prochaine révision du taux monétaire, plutôt que le temps restant à courir jusqu’à au remboursement du principal de l’instrument. En pratique la 

MMP est utilisée pour mesurer la sensibilité d’un fonds monétaire aux variations des taux d’intérêt monétaires. 
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Le Fonds ne réalisera pas d’opérations d’acquisitions et de cessions temporaires de titres. 
 

➢ Profil de risque : 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces 
instruments connaîtront les évolutions et les aléas du marché. 
Les facteurs de risque exposés ci-dessous ne sont pas limitatifs. Il appartient à chaque investisseur d'analyser le 
risque inhérent à un tel investissement et de se forger sa propre opinion indépendamment du Groupe Edmond de 
Rothschild, en s'entourant, au besoin, de l'avis de tous les conseils spécialisés dans ces questions afin de s'assurer 
notamment de l'adéquation de cet investissement à sa situation financière, juridique et à son horizon d’investissement. 
 
Risque de perte en capital :  
L’OPCVM ne bénéficie d’aucune garantie ni protection, il se peut donc que le capital initialement investi ne soit pas 
intégralement restitué même si les souscripteurs conservent les parts pendant la durée de placement recommandée. 
 
Risque lié à la gestion discrétionnaire :  
Le style de gestion discrétionnaire repose sur l’anticipation de l’évolution des différents marchés (actions, obligations, 
monétaires, matières premières, devises). Il existe un risque que l’OPCVM ne soit pas investi à tout moment sur les 
marchés les plus performants. La performance de l'OPCVM peut donc être inférieure à l'objectif de gestion et la 
baisse de sa valeur liquidative peut conduire à une performance négative. 
 
Risque de crédit :  
Le risque principal, lié aux titres de créances et/ou aux instruments du marché monétaire tels que des bons du Trésor 
ou des titres négociables à court terme est celui du défaut de l’émetteur, soit au non-paiement des intérêts et/ou du 
non remboursement du capital. Le risque de crédit est également lié à la dégradation d’un émetteur. L’attention du 
porteur est attirée sur le fait que la valeur liquidative de l’OPCVM est susceptible de varier à la baisse dans le cas où 
une perte totale serait enregistrée sur un instrument financier suite à la défaillance d’un émetteur. La présence de 
titres de créances en direct ou par l’intermédiaire d’OPC dans le portefeuille expose l’OPCVM aux effets de la 
variation de la qualité du crédit. 
 
Risque de taux :  
L’exposition à des produits de taux (titres de créances et instruments du marché monétaire) rend l'OPCVM sensible 
aux fluctuations des taux d’intérêt. Le risque de taux se traduit par une baisse éventuelle de la valeur du titre et donc 
de la valeur liquidative de l'OPCVM en cas de variation de la courbe des taux.  
 
Risque lié aux produits dérivés :  
L’OPCVM peut avoir recours à des instruments financiers à terme (dérivés).   
Le recours aux contrats financiers pourra induire un risque de baisse de la valeur liquidative plus significative et rapide 
que celle des marchés sur lesquels l’OPCVM est investi. 
 
Risque de contrepartie : 
Le risque de contrepartie résulte du recours par l'OPCVM aux contrats financiers qui sont négociés de gré à gré et/ou 
à des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres. Ces opérations exposent potentiellement l'OPCVM à 
un risque de défaillance de l’une de ses contreparties et le cas échéant à une baisse de sa valeur liquidative. 
 
Risque de durabilité :  
Est un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, 
pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. 
 
Risques liés aux critères ESG :  
L’intégration de critères ESG et de durabilité au processus d’investissement peut exclure des titres de certains 
émetteurs pour des raisons autres que d’investissement et, par conséquent, certaines opportunités de marché 
disponibles pour les fonds qui n’utilisent pas les critères ESG ou de durabilité peuvent être indisponibles pour 
l’OPCVM, et la performance de l’OPCVM peut parfois être meilleure ou plus mauvaise que celle de fonds 
comparables qui n’utilisent pas les critères ESG ou de durabilité. La sélection des actifs peut en partie reposer sur un 
processus de notation ESG propriétaire ou sur des listes d’exclusion (« ban list ») qui reposent en partie sur des 
données de tiers. L’absence de définitions et de labels communs ou harmonisés intégrant les critères ESG et de 
durabilité au niveau de l’UE peut conduire les gérants à adopter des approches différentes lorsqu’ils définissent les 
objectifs ESG et déterminent que ces objectifs ont été atteints par les fonds qu’ils gèrent. Cela signifie également qu’il 
peut être difficile de comparer des stratégies intégrant des critères ESG et de durabilité étant donné que la sélection et 
les pondérations appliquées aux investissements sélectionnés peuvent, dans une certaine mesure, être subjectives ou 
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basées sur des indicateurs qui peuvent partager le même nom, mais dont les significations sous-jacentes sont 
différentes. Les investisseurs sont priés de noter que la valeur subjective qu’ils peuvent ou non attribuer à certains 
types de critères ESG peut différer substantiellement de la méthodologie du Gestionnaire Financier. L’absence de 
définitions harmonisées peut également avoir pour conséquence que certains investissements ne bénéficient pas de 
régimes fiscaux préférentiels ou de crédits car les critères ESG sont évalués différemment qu’initialement envisagé. 
 
Risque de change : Le Fonds peut investir dans des valeurs mobilières libellées dans des devises autres que la 
devise de référence. Le gérant couvrira systématiquement le risque de change. Il peut toutefois exister un risque de 
change résiduel dû à une couverture qui n’est pas parfaite. En conséquence la valeur liquidative du fonds peut 
baisser. 
 

➢ Garantie ou protection : 
Néant 

 
➢ Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : 

Parts A et B : Tous souscripteurs. 
Parts EDR : Principalement réservées aux entités du Groupe EDMOND DE ROTHSCHILD. 
 
L'OPCVM est essentiellement destiné aux investisseurs recherchant à placer leurs liquidités sur des durées courtes.  
 
Les parts de cet OPCVM ne sont pas et ne seront pas enregistrées aux Etats-Unis en application du U.S. Securities 
Act de 1933 tel que modifié (" Securities Act 1933 ") ou admises en vertu d'une quelconque loi des Etats-Unis. Ces 
parts ne doivent ni être offertes, vendues ou transférées aux Etats-Unis (y compris dans ses territoires et possessions) 
ni bénéficier, directement ou indirectement, à une US Person (au sens du règlement S du Securities Act de 1933).   
 

L’OPCVM peut soit souscrire à des parts ou des actions de fonds cibles susceptibles de participer à des offres de 
nouvelles émissions de titres américains (« US IPO ») soit participer directement à des Introductions en Bourse 
américaines (« US IPO »). La Financial Industry Regulatory Authority (FINRA), conformément aux règles 5130 et 5131 
de la FINRA (les Règles), a édicté des interdictions concernant l’éligibilité de certaines personnes à participer à 
l’attribution d’US IPO lorsque le(s) bénéficiaire(s) effectif(s) de tels comptes sont des professionnels du secteur des 
services financiers (incluant, entre autres, propriétaire ou employé d’une entreprise membre de la FINRA ou un 
gestionnaire de fonds) (Personnes Restreintes) ou un cadre dirigeant ou administrateur d’une société américaine ou 
non américaine pouvant être en relation d’affaires avec une entreprise membre de la FINRA (Personnes Concernées).  

L’OPCVM ne peut pas être proposé ou vendu au bénéfice ou pour le compte d'une "U.S. Person" comme défini par la 
"Regulation S" et aux investisseurs considérés comme des Personnes Restreintes ou des Personnes Concernées au 
regard des Règles FINRA. En cas de doute quant à son statut, l’investisseur doit requérir l’avis de son conseiller 
juridique. 

 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans cet OPCVM dépend de votre situation personnelle. Pour le déterminer, 
il est recommandé au porteur de s’enquérir des conseils d’un professionnel, afin de diversifier ses placements et de 
déterminer la proportion du portefeuille financier ou de son patrimoine à investir dans cet OPCVM au regard plus 
spécifiquement de la durée de placement recommandée et de l’exposition aux risques précités, de son patrimoine 
personnel, de ses besoins, de ses objectifs propres. En tout état de cause, il est impératif pour tout porteur de 
diversifier suffisamment son portefeuille pour ne pas être exposé uniquement aux risques de cet OPCVM. 
 

- Durée de placement minimum recommandée : 3 mois à 6 mois 
 

➢ Modalités de détermination et d'affectation des sommes distribuables : 

 

Sommes distribuables Parts «A» Parts «B» Parts «EDR» 

Affectation du résultat net Capitalisation Distribution 
Mixte (capitalisation et/ou 

distribution) 

Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées 

Capitalisation 

Capitalisation (totale ou 
partielle) ou Distribution 
(totale ou partielle) ou 
report (total ou partiel) 

sur décision de la société 
de gestion 

Capitalisation (totale ou 
partielle) ou Distribution 
(totale ou partielle) ou 
report (total ou partiel) 

sur décision de la société 
de gestion 



EDMOND DE ROTHSCHILD CREDIT VERY SHORT TERM 

 

11  Prospectus – 23/04/2026 

 

 
Concernant les parts de distribution, la société de gestion de l'OPCVM peut décider la mise en distribution d'un ou 
plusieurs acomptes sur la base de situations attestées par le commissaire aux comptes. 
Concernant les parts mixtes, la société de gestion de l'OPCVM peut décider la mise en distribution d'un ou plusieurs 
acomptes sur la base de situations attestées par le commissaire aux comptes. 

 
➢ Fréquence de distribution :  

Parts de capitalisation : sans objet. 
Parts de distribution : annuelle avec possibilité d’acomptes. La mise en paiement des sommes distribuables est 
effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture de l’exercice et dans un délai d’un mois pour les 
acomptes suivant la date de la situation attestée par le commissaire aux comptes. 
Parts mixtes : annuelle avec possibilité d’acomptes. La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée 
dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture de l’exercice et dans un délai d’un mois pour les acomptes 
suivant la date de la situation attestée par le commissaire aux comptes. 
 

➢ Caractéristiques des parts :  
L'OPCVM dispose de 3 catégories de parts : Parts « A », « B » et « EDR »  
La part A est libellée en Euro et exprimée en part ou millièmes de part. 
La part B est libellée en Euro et exprimée en part ou millièmes de part. 
La part EDR est libellée en Euro et exprimée en part. 
 

➢ Modalités de souscription et de rachat :  
- Date et périodicité de la valeur liquidative :  

La valeur liquidative est calculée chaque jour, à l'exception des jours fériés et des jours de fermeture des marchés 
français (selon le calendrier officiel de Euronext Paris S.A.), et est datée de la veille du jour de bourse ouvré non 
férié suivant. 

- Valeur liquidative d’origine : 
Part A : 19 056,13 €. Le 2 janvier 1993, la valeur liquidative a été divisée par 2. Le 5 janvier 1994, la valeur 
liquidative a été divisée par 5. Le 3 novembre 2003, la valeur liquidative a été divisée par 40. 
Part B : 150 € 
Part EDR : 100000 € 

- Montant minimum de souscription initiale : 
Part A : 1 Part 
Part B : 1 Part 
Part EDR : 1 Part 

- Montant minimum de souscription ultérieure : 
Part A : 1 millième de part 
Part B : 1 millième de part 
Part EDR : 1 Part 

- Conditions de souscription et de rachat : 
Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous. 
Les modalités de souscription et de rachat sont exprimées en jours ouvrés. 
On note J le jour d'établissement de la valeur liquidative : 

- Pour les parts en EUR :  

Centralisation 
des ordres de 
souscription 

Centralisation 
des ordres de 

rachat  

Date 
d'exécution de 

l'ordre  

Publication de 
la valeur 

liquidative  

Règlement des 
souscriptions  

Règlement des 
rachats  

J avant 12h J avant 12h J J J J* 

* En cas de dissolution du fonds, les rachats seront réglés dans un délai maximum de cinq jours ouvrés. 

 

La société de gestion a mis en place une méthode d’ajustement de la valeur liquidative du FCP dite de Swing 
Pricing. Ce mécanisme est détaillé dans la partie VII du prospectus : « Règles d’évaluation de l’actif ». 

 

Les demandes de souscription/rachat sont centralisées chaque jour de valorisation jusqu’à 12h00 et sont 
répondues sur la base de la dernière valeur liquidative connue. 
 



EDMOND DE ROTHSCHILD CREDIT VERY SHORT TERM 

 

12  Prospectus – 23/04/2026 

 

Les souscriptions et rachats de parts « EDR » sont exécutés en montant ou en part. 
Les souscriptions et rachats de parts « A » et « B » sont exécutés en montant ou en part ou en millièmes de part. 
 
Le passage d'une catégorie de parts à une autre est considéré fiscalement comme une opération de rachat suivie 
d'une nouvelle souscription. En conséquence, le régime fiscal applicable à chaque souscripteur dépend des 
dispositions fiscales applicables à la situation particulière du souscripteur et/ou de la juridiction d'investissement de 
l'OPCVM. En cas de doute, il est recommandé à tout souscripteur de s'adresser à son conseiller afin de connaître 
le régime fiscal lui étant applicable. 
 
L’attention des porteurs est attirée sur le fait que les ordres transmis aux établissements en charge de la réception 
des ordres de souscription et rachat doivent tenir compte du fait que l’heure limite de centralisation des ordres 
s’applique au centralisateur CACEIS Bank. En conséquence, les autres établissements désignés peuvent 
appliquer leur propre heure limite, antérieure à celle mentionnée ci-dessus, afin de tenir compte de leurs délais de 
transmission à CACEIS Bank. 
 

- Lieu et mode de publication de la valeur liquidative :  
Edmond de Rothschild Asset Management (France) 
47, rue du Faubourg Saint-Honoré, 75401 Paris Cedex 08 
 

➢ Frais et commissions : 
 

- Commissions de souscription et de rachat : 
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou 
diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises à l'OPCVM servent à compenser les frais 
supportés par l'OPCVM pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non acquises reviennent à 
la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

 

Frais à la charge de l’investisseur, prélevés lors 
des souscriptions et des rachats 

 Assiette 
Taux Barème 

Parts «A», «B» et «EDR» 

Commission de souscription non acquise à l'OPCVM* 
Valeur Liquidative x  

Nbre de parts 

Part A : 0,40 % maximum  

Part B : 0,40 % maximum  

Part EDR : 0,40 % maximum 

Commission de souscription acquise à l'OPCVM 
Valeur Liquidative x  

Nbre de parts  

Part A : Néant 

Part B : Néant 

Part EDR : Néant 

Commission de rachat non acquise à l'OPCVM 
Valeur Liquidative x  

Nbre de parts  

 Part A : Néant 

 Part B : Néant 

 Part EDR : Néant 

Commission de rachat acquise à l'OPCVM 
Valeur Liquidative x  

Nbre de parts  

 Part A : Néant 

 Part B : Néant 

 Part EDR : Néant 

 

* Néant pour toute souscription d’un OPC monétaire conforme au Règlement UE 2017/1131 qui serait géré par la société de 
gestion ou par une société liée. 

 
- Frais de fonctionnement et de gestion : 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction. 
Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, taxes locales, etc…) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 
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- Une commission de surperformance 
- Des commissions de mouvement facturées à l'OPCVM 
- Des frais liés aux opérations d’acquisition et de cession temporaires de titres, le cas échéant. 

 
La Société de gestion est amenée à verser à titre de rémunération une quote-part des frais de gestion financière 
de l’OPC à des intermédiaires tels que des entreprises d’investissement, entreprises d’assurance, sociétés de 
gestion, structureurs intermédiaires de commercialisation, distributeurs ou plateformes de distribution avec lesquels 
une convention a été signée dans le cadre de la distribution, le placement des parts de l’OPC ou la mise en 
relation avec d’autres investisseurs. Cette rémunération est variable et dépend de la relation d’affaires en place 
avec l’intermédiaire et de l’amélioration de la qualité du service fourni au client dont peut justifier le bénéficiaire de 
cette rémunération.  Cette rémunération peut être forfaitaire ou calculée sur la base des actifs nets souscrits 
résultant de l’action de l’intermédiaire. L’intermédiaire peut être membre ou non du groupe Edmond de Rothschild. 
Chaque intermédiaire communiquera au client, conformément à la réglementation qui lui est applicable, toute 
information utile sur les coûts et frais et ses rémunérations. 
 
Pour plus de précisions sur les frais effectivement facturés à l’OPCVM, se reporter au Document d’Information Clé 
(DIC) des parts correspondantes. 
 

Frais facturés à l'OPCVM Assiette Taux barème  

Frais de gestion financière Actif net de l'OPCVM 

Part A : 0,20 % TTC* maximum 

Part B : 0,20 % TTC* maximum 

Part EDR : 0,15 % TTC* maximum 

Frais de fonctionnement et autres services 
(frais administratifs externes à la société 
de gestion**, notamment frais dépositaire, 
valorisateur et commissaire aux comptes, 
etc.) 

Actif net de l'OPCVM 

Part A : 0,05 % TTC*  

Part B : 0,05 % TTC*  

Part EDR : 0,05 % TTC*  

Commission de  surperformance  Actif net de l'OPCVM 

Part A : Néant 

Part B : Néant 

Part EDR : Néant 

 

* TTC = toutes taxes comprises. 
  Dans cette activité, la Société de Gestion n’a pas opté pour la TVA. 
** Les frais de fonctionnement et autres services comprennent : 
- Les frais d’enregistrement et de référencement des fonds parmi lesquels : 

o Tous frais liés à l’enregistrement de l’OPC dans d’autres Etats membres (y compris les frais facturés par des conseils 
(avocats, consultants, etc.) au titre de la réalisation des formalités de commercialisation auprès du régulateur local en lieu et 
place de la Société de Gestion ; 
o Frais de référencement des OPC et publications des valeurs liquidatives pour l'information des investisseurs ; 
o Frais des plateformes de distribution (hors rétrocessions) ; Agents dans les pays étrangers qui font l'interface avec la 
distribution : Local transfer agent, Paying transfer agent, Facility Agent, … 

- Les frais d’information clients et distributeurs, parmi lesquels : 
o Frais de constitution et de diffusion des DIC/prospectus et reportings règlementaires ; 
o Frais liés aux communications d’informations réglementaires aux distributeurs ; 
o Information aux porteurs par tout moyen (publication dans la presse, autre) ; 
o Information particulière aux porteurs directs et indirects  : Lettres aux porteurs… ; 
o Coût d’administration des sites internet ; 
o Frais de traduction spécifiques à l’OPC. 

- Les frais de données, parmi lesquels : 
o Coûts de License de l’indice de référence ; 
o Les frais des données utilisées pour rediffusion à des tiers (exemples : la réutilisation dans les reportings des notations des 
émetteurs, des compositions d’indices, des données, .) ; 
o Les frais d’audit et de promotion des labels (ex : label ISR, label Greenfin). 

- Les frais de dépositaire, juridiques, audit, fiscalité, etc., parmi lesquels : 
o Frais de commissariat aux comptes ; 
o Frais liés au dépositaire ; 
o Frais liés aux teneurs de compte ; 
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o Frais liés à la délégation de gestion administrative et comptable ; 
o Frais fiscaux y compris avocat et expert externe (récupération de retenues à la source pour le compte du fonds, ‘Tax agent’ 
local…); 
o Frais juridiques propres à l’OPC ; 

- Les frais liés au respect d’obligations règlementaires et aux reporting régulateurs, parmi lesquels : 
o Frais de mise en oeuvre des reportings réglementaires au régulateur spécifiques à l’OPC (reporting MMF, AIFM, 
dépassement de ratios, …) ; 
o Cotisations Associations professionnelles obligatoires ; 
o Frais de fonctionnement du suivi des franchissements de seuils ; 

- Les frais opérationnels : 
- Les frais liés à la connaissance client : 

o Frais de fonctionnement de la conformité client (diligences et constitution/mise à jour des dossiers clients). 
  

Les frais de fonctionnement et autres services sont limités à 0,05% TTC maximum de l’actif net. 
Le prélèvement de ces frais se fera sur la base d’un forfait dans la limite du taux maximum du barème indiqué ; 
Ce taux pourra être prélevé quand bien même les frais réels sont inférieur. Tout dépassement de ce taux est pris en charge par 
la société de gestion. 
Pour toute information complémentaire, les souscripteurs peuvent se reporter au rapport annuel de l’OPCVM. Les frais ci-
dessus sont directement imputés au compte de résultat de l’OPCVM lors du calcul de chaque valeur liquidative. 

 
Toute rétrocession de frais de gestion des OPC et fonds d'investissement sous-jacents acquis par l'OPCVM sera 
reversée à l'OPCVM. Le taux de frais de gestion des OPC et fonds d'investissement sous-jacents sera apprécié en 
tenant compte des éventuelles rétrocessions perçues par l'OPCVM. 
 
Dans la mesure où de façon exceptionnelle un sous conservateur, pour une opération particulière, serait amené à 
prélever une commission de mouvement non prévue dans les modalités ci-dessus, la description de l’opération et 
des commissions de mouvement facturées sera renseignée dans le rapport de gestion de l’OPCVM. 
 

- Procédure de choix des intermédiaires : 
Conformément au Règlement Général de l'AMF, la société de gestion a mis en place une "Politique de Meilleure 
Sélection / Meilleure exécution" des intermédiaires et contreparties. L'objectif de cette politique est de sélectionner, 
selon différents critères prédéfinis, les négociateurs et les intermédiaires dont la politique d'exécution permettra 
d'assurer le meilleur résultat possible lors de l'exécution des ordres. La Politique de Edmond de Rothschild Asset 
Management (France) est disponible sur son site Internet : www.edram.fr. 
 

- Description de la procédure de choix des intermédiaires du délégataire de la gestion financière : 
 
Le délégataire de gestion a mis en place une procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires de marchés 
qui permet de sélectionner, pour chaque catégorie d’instruments financiers, les meilleurs intermédiaires de 
marchés et de veiller à la qualité d’exécution des ordres passés pour le compte de nos OPC sous gestion. 
 
La procédure est disponible sur le site : https://www.ofi-invest-am.com.  
 

 

IV. INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL  
 

➢ Informations destinées aux investisseurs : 
Les ordres de rachat et de souscription des parts sont centralisés par : 
Caceis Bank (centralisateur par délégation) 
Société anonyme 
Etablissement de crédit agréé par le CECEI 
Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge  
Adresse postale : 12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX  
 
Toute demande d’information relative à l'OPCVM peut être adressée au commercialisateur. 
 
La Société de Gestion peut transmettre la composition du portefeuille de l’OPC à certains porteurs ou à leurs 
prestataires de services avec engagement de confidentialité pour les besoins de calcul des exigences réglementaires 
liées à la directive 2009/138/CE (Solvabilité 2) conformément à la doctrine de l’AMF dans un délai de plus de 48 
heures après la publication de la valeur liquidative. 
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L’information relative à la prise en compte des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de 
qualité de gouvernance dans la gestion de cet OPCVM figure sur le site internet : www.edram.fr et est inscrite, dans le 
rapport annuel de l’OPCVM de l’exercice en cours. 

 
 
 

V. REGLES D’INVESTISSEMENT  
 
Le fonds obéit aux règles d’investissement et ratios règlementaires applicables aux « OPCVM agrées conformément 
à la directive 2009/65 ce » de l’article l.214-2 du Code monétaire et financier et aux « fonds monétaires » 
conformément au règlement (UE) 2017/113 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2017.  
 
Le Fonds est soumis aux règles d’investissement et ratios réglementaires applicables aux OPCVM agrées 
conformément à la Directive 2009/65/CE relevant de l’article L.214-2 du Code monétaire et financier, régis par la 
Sous-section 1 de la Section 1 du Chapitre IV du Titre I du Livre II du Code monétaire et financier et au Règlement 
(UE) 2017/113 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur les fonds monétaires. 
 
Les principaux instruments financiers et techniques de gestion utilisés par l’OPCVM sont mentionnés dans la Partie « 
Modalités de fonctionnement et de gestion » du prospectus. 
 
 

VI. RISQUE GLOBAL  
 
Méthode de calcul du risque global : l'OPCVM utilise la méthode de l’engagement pour calculer le ratio de risque 
global de l'OPCVM lié aux contrats financiers. 

 
 

VII. REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS  
 

➢ Règles d'évaluation des actifs du délégataire de la gestion financière : 

 

Les règles d'évaluation de l'actif reposent, d’une part, sur des méthodes d'évaluation et, d’autre part, sur des 
modalités pratiques qui sont précisées dans l'annexe aux comptes annuels et dans le prospectus. Les règles 
d'évaluation sont fixées par le délégataire de gestion financière 
 
La valeur liquidative est calculée selon les modalités prévues à la rubrique Modalités de souscription et de rachat du 
prospectus.  
 
L’OPC s’est conformé aux règles comptables prescrites par le règlement de l’Autorité des Normes Comptables 
n°2014-01 modifié, relatif au plan comptable des OPC à capital variable. 
  
Le Fonds valorise ses titres à la valeur actuelle, valeur résultant de la valeur de marché ou à défaut d’existence de 
marché de méthodes financières. 
 
La différence entre la valeur d’entrée et la valeur actuelle génère une plus ou moins-value qui sera enregistrée en « 
différence d’estimation du portefeuille ». 
 
Les titres de créances négociables (TCN) : les TCN sont évalués aux taux du marché à l’heure de publication des 
taux du marché interbancaire. La valorisation des TCN s’effectue via l’outil de notre fournisseur de données qui 
recense au quotidien les valorisations au prix de marché des TCN. Les prix sont issus des différents brokers/banques 
acteurs de ce marché. Ainsi, les courbes de marché des émetteurs contribués sont récupérées par le délégataire de la 
gestion financière qui calcule un prix de marché quotidien. Pour les émetteurs privés non listés, des courbes de 
références quotidiennes par rating sont calculées également à partir de cet outil. Les taux sont éventuellement 
corrigés d’une marge calculée en fonction des caractéristiques de l’émetteur du titre. 
 
Description des méthodes de valorisation des postes du bilan et des opérations à terme ferme et 
conditionnelles : 
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Valeurs mobilières : les valeurs mobilières admises à la cotation d’une bourse de valeurs sont évaluées au cours de 
clôture de la veille ou à défaut au dernier cours connu disponible. 
 
Valeurs mobilières non cotées : Les valeurs mobilières non cotées sont évaluées sous la responsabilité du délégataire 
de gestion en utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en considération 
les prix retenus lors de transactions significatives récentes. 
 
OPC : Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue le jour effectif du calcul de la 
valeur liquidative. 
 
Contrats financiers (autrement dénommés « instruments financiers à terme ») au sens de l’article L.211-1, III, du Code 
monétaire et financier : 
- Contrats financiers négociés sur un marché réglementé ou assimilé : les instruments financiers à terme, fermes 
ou conditionnels, négociés sur les marchés réglementés ou assimilés européens, sont évalués au cours de 
compensation, ou à défaut sur la base du cours de clôture. 
- Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé (i.e. négociés de gré à gré) :  
- Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé et compensés : les contrats financiers 
non négociés sur un marché réglementé ou assimilé et faisant l'objet d'une compensation sont valorisés au cours de 
compensation. 
- Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé et non compensés : les contrats 
financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé, et ne faisant pas l'objet d'une compensation, sont 
valorisés en mark-to-model ou en mark-to-market à l’aide des prix fournis par les contreparties. 
 
Acquisitions et cessions temporaires de titres : Non applicable 
  
Dépôts : Les dépôts sont évalués à leur valeur d’inventaire. 
  
Devises : Les devises au comptant sont valorisées avec les cours publiés quotidiennement sur les bases de données 
financières utilisées par le délégataire de la gestion financière.  

 
➢ Méthode de comptabilisation : 

L'OPCVM s'est conformé aux règles comptables prescrites par la réglementation en vigueur, et notamment au plan 
comptable applicable. 
L'OPCVM a opté pour l'Euro comme devise de référence de la comptabilité.  
Les intérêts sont comptabilisés selon la méthode des intérêts encaissés. 
L’ensemble des opérations est comptabilisé en frais exclus.  
La valeur de tous les titres libellés dans une devise autre que l’Euro sera convertie en Euro à la date de l’évaluation. 
 

➢ Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au swing pricing avec seuil de déclenchement : 
 

La société de gestion a mis en place une méthode d’ajustement de la valeur liquidative dite de Swing Pricing avec un 
seuil de déclenchement, aux fins de préserver l’intérêt des porteurs du FCP. En cas de mouvement significatif du 
passif du FCP, ce mécanisme consiste à faire supporter le coût des opérations générées par ces 
souscriptions/rachats par l’ensemble des porteurs de parts du FCP (entrants ou sortants). 

 

Si, un jour de calcul de la valeur liquidative, le montant net des ordres de souscription et de rachats des investisseurs 
sur l’ensemble des catégories de parts du FCP est supérieur à un seuil prédéterminé par la société de gestion, 
exprimé en pourcentage de l’actif net du FCP (appelé seuil de déclenchement), la valeur liquidative peut être ajustée à 
la hausse ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de réajustement imputables aux ordres de souscription et 
de rachats nets. La valeur liquidative de chaque catégorie de parts est calculée séparément mais tout ajustement a, 
en pourcentage, un impact identique sur l’ensemble des valeurs liquidatives de chaque catégorie de parts du FCP. 

 

Les paramètres de coûts et de seuil de déclenchement sont déterminés par la société de gestion et sont revus 
périodiquement. Ces coûts sont estimés par la société de gestion sur la base des frais de transactions, des 
fourchettes d’achat-vente ainsi que des impôts et taxes éventuelles applicables au FCP. 

 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au montant net des ordres de souscription et rachat du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s’il sera fait application du swing pricing à un moment donné dans le futur, ni la 
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fréquence à laquelle la société de gestion effectuera de tels ajustements. Dans tous les cas, de tels ajustements ne 
pourront pas dépasser 2% de la valeur liquidative. 

 

Les investisseurs sont informés que la volatilité de la valeur liquidative du FCP peut ne pas refléter uniquement celle 
des titres détenus en portefeuille en raison de l’application du swing pricing. 

 

La valeur liquidative ajustée, dite « swinguée » est la seule valeur liquidative communiquée aux porteurs de parts du 
FCP. Toutefois, en cas d’existence d’une commission de surperformance, celle-ci est calculée sur la valeur liquidative 
avant application du mécanisme d’ajustement. 

 

Conformément aux dispositions réglementaires, la société de gestion ne communique pas sur les niveaux de seuil de 
déclenchement et veille à ce que les circuits d’information internes soient restreints afin de préserver le caractère 
confidentiel de l’information. 
 

 

VIII. REMUNERATION 
 

Edmond de Rothschild Asset Management (France) dispose d’une politique de rémunération conforme aux 
dispositions de la directive européenne 2009/65/CE (« Directive UCITS V ») et de l’article 321-125 du Règlement 
Général AMF qui s’appliquent aux OPCVM. La politique de rémunération favorise une gestion des risques saine et 
efficace et n’encourage pas une prise de risque qui serait incompatible avec les profils de risque des OPCVM qu’elle 
gère. La société de gestion a mis en place les mesures adéquates permettant de prévenir tout conflit d’intérêts. 
  
La politique de rémunération consiste, pour l’ensemble des collaborateurs de la société de gestion considérés comme 
ayant un impact matériel sur le profil de risque des OPCVM, et identifiés chaque année comme tels au moyen d’un 
processus associant les équipes des Ressources Humaines, de Risque et de Conformité, à voir une partie de leur 
rémunération variable (qui doit rester dans des proportions raisonnables par rapport à la rémunération fixe) différée 
sur 3 ans.  
  
La société de gestion a décidé de ne pas constituer un comité de rémunération au niveau de la société de gestion 
mais de le déléguer à sa société mère Edmond de Rothschild (France). Il est organisé conformément aux principes 
mentionnés dans la Directive 2009/65/CE.  
  
Le détail de la politique de rémunération de la société de gestion est disponible sur le site internet de la société : 
http://www.edmond-de-rothschild.com/site/France/fr/asset-management. Une copie écrite de la politique est disponible 
gratuitement sur simple demande adressée à la société de gestion. 
 
 

IX. Informations complémentaires destinées aux investisseurs domiciliés dans les pays de l’UE/l’EEE dans lesquels le Fonds 
est enregistré pour distribution  

 

Facilités destinées aux investisseurs conformément à l’article 92(1) a) de la directive 2009/65/CE (telle que modifiée par 
la directive (UE) 2019/1160) : 

 

1. Traiter les ordres de souscription et de rachat, et effectuer les autres paiements aux porteurs de parts au titre des 
parts de l’OPCVM ; 

2. Informer les investisseurs sur les modalités d’exécution des ordres et de versement des produits de rachats ; 
3. Faciliter le traitement des informations et l’accès aux procédures et modalités visées dans l’article 15 de la 

directive 2009/65/CE concernant l’exercice par les investisseurs des droits liés à leur investissement ; 
4. Mettre les informations et les documents d’information mentionnés au chapitre IX de la directive 2009/65/CE à la 

disposition des investisseurs ; 
5. Fournir aux investisseurs, sur un support durable, les informations relatives aux tâches que ces facilités permettent 

d’exécuter. 
6. Agir en tant que personne à contacter pour les communications avec l’autorité nationale compétente. 

 

Personne à contacter pour la tâche 1 : 

Edmond de Rothschild (France) 
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Adresse : 47 rue du Faubourg Saint-Honoré 75401 Paris Cedex 08 

 

Personne à contacter pour les tâches 2 à 6 : 

Edmond de Rothschild Asset Management (France) 

Adresse : 47 rue du Faubourg Saint-Honoré 75401 Paris Cedex 08 

E-mail : contact-am-fr@edr.com 

 

En complément de ce qui précède, la présente annexe fournit des informations supplémentaires à l’attention des 

investisseurs dans les juridictions suivantes : 

 

• Luxembourg 

 

Informations aux actionnaires 

Le prospectus du FCP, les Documents d’information clé et les rapports financiers sont disponibles auprès du Service 
financier au Luxembourg. La valeur nette d’inventaire est calculée chaque jour, à l’exception des jours fériés en France, 
des jours de fermeture des marchés français (calendrier officiel d’EURONEXT PARIS S.A.). 

 

Modalités de souscription et de rachat d’actions 

Les ordres de souscription et de rachat sont centralisés par EDMOND DE ROTHSCHILD (France) chaque jour avant 
12 h 30 et sont exécutés en fonction de la valeur nette d’inventaire du même jour et calculés le jour ouvré suivant. 

 

Statut fiscal  

Les gains ou pertes réalisés lors du rachat des actions du FCP (ou lorsque le Fonds est dissous) constituent des plus ou 
moins-values et sont imposés en tant que plus ou moins-values sur titres transférables, applicables à chaque porteur de 
parts en fonction de sa situation personnelle (pays de résidence, personne physique ou entité, lieu de souscription, etc.). 
En cas de doute quant à sa situation fiscale, le porteur de parts est invité à prendre contact avec un conseiller fiscal eu 
égard au régime fiscal spécifique qui lui est applicable, avant même de souscrire toute action du FCP. 

mailto:contact-am-fr@edr.com
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement 

(UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: Edmond de Rothschild Credit Very Short Term    
Identifiant d'entité juridique:  9695008UXZDZN4PYDN79 

 

Caractéristiques environnementales et/ou 

sociales 
 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM 

 

  

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 20%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisésdans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

Par 
investissement 
durable, on 
entend un 
investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental 
ou social, pour 
autant qu’il ne 
cause de 
préjudice 
important à 
aucun de ces 
objectifs et que 
les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de 
bonne 
gouvernance. 

La taxonomie de 
l'UE est un 
système de 
classification 
institué par le 
règlement (UE) 
2020/852, qui 
dresse une liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le 
plan 
environnementa
l. Ce règlement 
ne comprend pas 
de liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le 
plan social. Les 
investissements 
durables ayant 
un objectif 
environnemental 
ne sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier  

 

Le Fonds EdR Credit Very Short Term (ci-après le « Fonds ») promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales. Afin d’évaluer les pratiques environnementales sociales et de 

gouvernance des émetteurs, le délégataire de la gestion financière s’appuie sur la méthodologie 

de notation ESG interne d’OFI Invest AM. 

 

Les thèmes pris en compte dans la revue des bonnes pratiques ESG des émetteurs privés sont : 

• Environnement : Changement climatique - Ressources naturelles - Financement de projets – 

Rejets toxiques - Produits verts. 

• Social : Capital humain - Sociétal - Produits et services – Communautés et droits humains 

• Gouvernance : Structure de gouvernance – Comportement sur les marchés 

 

Les thèmes pris en compte dans la revue des bonnes pratiques ESG des émetteurs publics sont : 

• Gouvernance : Respect des citoyens – Qualité de la gestion – Indépendance et stabilité – 

éthique ; 

• Sociétal : Emploi et marché du travail – Equité sociale – Education – Santé ; 

 Environnemental : Energie et carbone – Gestion de l’eau et de la biodiversité – Limitation des 

rejets toxiques – Développement de filières vertes. 

 

L’ univers d’investissement ESG de comparaison est cohérent avec la stratégie d’investissement 

du Fonds. 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 

chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 

produit financier? 

Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales et sociales promues par le Fonds sont : 

- Le pourcentage du nombre d’émetteurs du Fonds identifiés comme étant non 

investissables : pour la méthode de calcul, se référer à la section « Quelles sont les  

contraintes définies dans la stratégie d‘investissement pour sélectionner les 

investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou 

sociales promues par ce produit financier ? » ;  

- Le pourcentage d’investissement durable du Fonds ; 

De plus, dans le cadre du Label ISR français attribué au Fonds, les deux indicateurs suivants 

de suivi de la performance ESG ont également été retenus : 

- Indicateur environnemental (PAI 2) : Tonnes de CO 2 par million d’euros investi (Scopes 

1, 2 et 3 divisé par la Valeur Entreprise Investie en Capital « EVIC » ) ; 

- Indicateur social (PAI 13) : Diversité des sexes au sein du conseil d’administration 
(ratio nombre de femmes / nombre d’hommes). 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 

entend notamment poursuivre et comment les investissemenst effectusé 

contribuent-il à ces objectifs?  

Le Fonds investi au minimum de 20% de son actif net dans des titres répondant à la 

définition de l’investissement durable d’Ofi Invest AM. 

Pour qualifier un investissement de durable, il doit respecter les critères suivants : 

Les indicateurs 
de durabilité 
servent à vérifier 
si le produit 
financier est 
conforme aux 
caractéristiques 
environnemental
es ou sociales 
promues par le 
produit financier. 
sont atteintes. 
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• Avoir une contribution positive ou apporter un bénéfice pour l’environnement et/ou la 

société ; 

• Ne pas causer de préjudice important ; 

• Disposer d’une bonne gouvernance. 

Notre définition de l’investissement durable est définie de manière détaillée dans notre 

politique d’investissement responsable, disponible sur notre site Internet à l’adresse 

suivante : https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-

investissement-responsable.pdf 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Afin de s’assurer que les émetteurs sous revue ne causent pas de préjudice important (Do 

Not Significantly Harm – DNSH) en matière de durabilité, Ofi Invest AM analyse les 

émetteurs au regard : 

o Des indicateurs d’incidence négative en matière de durabilité au sens de la 

réglementation SFDR (appelés « Principal Adverse Impacts » ou PAI en anglais) ; 

o Des activités controversées ou jugées sensibles en matière de durabilité ; 

o De la présence de controverses dont le niveau de sévérité est jugé très élevé. 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris 
en considération?   

Les émetteurs exposés aux indicateurs d’incidences négatives suivants sont considérés 
comme des investissements non-durables : 

o Exposition aux énergies fossiles (PAI 4), 

o Exposition à des activités liées à des typologies d’armes controversées, telles que le 
bombes à sous munitions ou mines antipersonnel, armes biologiques, armes 
chimiques… (PAI 14) ; 

o Violations des principes du pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE (PAI 10) 

De plus, sont considérées comme non durables, les activités controversées ou jugées 
sensibles en matière de durabilité. Les incidences négatives sont analysées via les 
politiques sectorielles (tabac, pétrole et gaz, charbon, huile de palme, biocides et 
produits chimiques dangereux) et normatives d’Ofi Invest AM (Pacte mondial et 
conventions fondamentales de l’OIT, armes controversées), publiées sur le site 
internet d’Ofi-Invest AM. Les sociétés ne passant pas ces filtres d’exclusion ne sont 
donc pas investissables. 

Les controverses dont le niveau de sévérité est jugé très élevé (controverses 
environnementales et sociétales de « niveau 4 » ainsi que les controverses sociales et 
de gouvernance de « niveau 3 ») ne peuvent être considérées comme durables selon 
notre définition. 

Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives 
les plus significatives des 
décisions d'investissement 
sur les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l'homme et à la lutte 
contre la corruption et les 
actes de corruption. 

https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-investissement-responsable.pdf
https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-investissement-responsable.pdf
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Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits 
de l'homme?  

L’exposition des émetteurs à des controverses liées à des atteintes aux droits humains 
fondamentaux tels que décrits dans le Pacte mondial de l’ONU et les principes 
directeurs à l’attention des entreprises multinationales de l’OCDE (PAI 10), est un motif 
d’exclusion (Cf. supra). 

Les émetteurs exposés à de telles controverses, dont le niveau de sévérité est jugé très 
élevé ou élevé, sur tous les enjeux sociaux, sociétaux et environnementaux ne peuvent 
être considérés comme durables, selon notre définition. 

Plus précisément, les émetteurs exposés à des controverses environnementales et 
sociétales de « niveau 4 » (très élevé) ainsi que de « niveau 3 » (élevé) pour les 
controverses sociales et de gouvernance, soit le plus élevé sur notre échelle de 
notation propriétaire) ne sont pas investissables. 

Ces enjeux E, S, G recoupent toutes les thématiques couvertes par les principes 
directeurs de l’OCDE et le Pacte mondial. 

Ces exclusions s’appliquent aux émetteurs considérés comme « durables », selon Ofi-
Invest AM en plus de la politique d’exclusion normative sur le Non-Respect des 
Principes du pacte mondial et des conventions fondamentales de l’OIT. 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives 

sur les facteurs de durabilité? 

 Oui,  

Le Fonds prend en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité. 

 

X 

 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 
important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient 
pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui 
s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 
 
Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique uniquement 
aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les 
critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union européenne en matière 
d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 
aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Pour plus d'information, veuillez-vous référer à la « Déclaration relative aux Principales Incidences 

Négatives des décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité » disponible sur le site Internet 

du délégataire de la gestion fiancière : https://www.ofi-invest-am.com/finance-durable 

Les rapports périodiques du Fonds présentant, conformément à l'article 11 du 

règlement (UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les 

caractéristiques environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles sur le 

site www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund Center”. 

 

Non  

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  

 

La stratégie d’investissement de ce Fonds consiste à investir dans des titres de créances négociables, 

des instruments du marché monétaire et des obligations d’émetteurs privés ou publics des Etats 

membres de la zone Euro ou de l’OCDE qui prennent en considération les critères environnementaux, 

sociaux et de gouvernance (ESG). 

Pour plus d’informations sur la stratégie d’investissement, se référer à la rubrique sur la stratégie 

d’investissement du prospectus. 

Quelles sont les contraintes définies dans  la stratégie d'investissement pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés pour sélectionner les 

investissements permettant d'atteindre les caractéristiques environnementales et sociales 

promues par le Fonds sont les suivants : 

Le fonds adopte une approche ESG en "Best-in-Universe", qui consiste à exclure 30% en 

nombre de l’univers d’investissement ESG de comparaison, comprenant les valeurs 

composant l’univers monétaire. Ces valeurs non-investissables correspondent à l’exclusion 

des émetteurs privés figurant sur les listes d'exclusion sectorielles et normatives du 

délégataire de la gestion financière pour les besoins du Label ISR, ainsi que les valeurs 

obtenant les moins bonnes notes ESG. 

L’univers d’investissement ESG monétaire est défini comme suit : 

- L’indice Bank of America Merrill Lynch Euro Corporate (ER00) ; 

- Les entreprises ayant un programme d’émissions auprès de la Banque de France 

sur des instruments du marché monétaire ; 

- Les dettes des Etats de l’union Européenne ; 

- Liste complémentaire d’émetteurs issus de pays membres de l’OCDE éligibles selon 

les critères d’investissement financiers mais qui ne seraient pas représentés par les 

ensembles décrits ci-dessus. 

La part des titres analysés ESG dans le portefeuille devra être supérieure à 90% de l'actif net 

du fonds (hors liquidités, OPC et produits dérivés). 

Pour évaluer les pratiques ESG des émetteurs, le Fonds prend en compte les piliers et 

thèmes suivants : 

 

La stratégie 
d'investissement 
guide les décisions 
d'investissement 
selon des facteurs tels 
que les objectifs 
d'investissement et la 
tolérance au risque. 

https://www.ofi-invest-am.com/finance-durable
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 Environnement : changements climatiques, ressources naturelles, financement de 

projets, rejets toxiques, produits verts ; 

 Social : salariés, clients, fournisseurs et société civile, par référence à des valeurs 

universelles (notamment : droits humains, normes internationales du travail, 

impacts environnementaux, lutte contre la corruption…), capital humain, chaîne 

d’approvisionnement, produits et services ; 

 Gouvernance : structure de la gouvernance, comportement sur les marchés. 

L’équipe d’analyse ESG définit un référentiel sectoriel des enjeux clés (ESG listés ci-dessus), 

en sélectionnant pour chaque secteur d’activité les enjeux les plus importants. A partir de 

ce référentiel, une note ESG est calculée sur 10 pour chaque émetteur qui comprend, d’une 

part, les notes des enjeux clés E et S et, d’autre part, les enjeux G ainsi que d’éventuels 

bonus/malus. 

Parmi les indicateurs utilisés pour établir cette note ESG, peuvent notamment être cités : 

- les émissions carbone Scope 1 en tonnes de CO2, la consommation d’eau en mètre 

cube, les émissions d’oxydes d’azote en tonnes pour le pilier environnement ; 

- les politiques de sécurité de l’information mises en place et la fréquence d’audit 

des systèmes, le nombre d’accidents mortels, le pourcentage de l’effectif total 

représenté par des conventions collectives pour le pilier social ; 

- le nombre total d’administrateurs, le pourcentage de membres indépendants du 

conseil d’administration, la rémunération totale en % du salaire fixe pour le pilier 

gouvernance. 

Les thèmes pris en compte dans la revue des bonnes pratiques ESG des émetteurs publics 

sont : 

 Gouvernance : Respect des citoyens – Qualité de la gestion – Indépendance et 

stabilité – éthique ; 

 Sociétal : Emploi et marché du travail – Equité sociale – Education – Santé ; 

 Environnemental : Energie et carbone – Gestion de l’eau et de la biodiversité – 

Limitation des rejets toxiques – Développement de filières vertes. 

Pour intégrer l’univers d’investissement éligible, les Etats ne doivent pas faire partie des 

derniers 30% de la poche Etats de l’univers d’investissement selon la notation ESG 

propriétaire du délégataire de la gestion financière s’appliquant aux émetteurs souverains. 

Les États comme les émetteurs privés font face à des risques extra financiers de long terme 

risques liés à leur gouvernance, risques sociaux, risques environnementaux. Ces différents 

risques agissent sur leur stabilité politique et sociale, leur santé économique et financière. 

Prendre en compte ces éléments dans l’évaluation des États contribue à l’estimation de leur 

capacité à faire face à leurs engagements dans le futur. 

L’analyse ESG des émetteurs est réalisée à l’aide d’un outil propriétaire dédié permettant 

d’automatiser le traitement quantitatif des données ESG, combiné à une analyse qualitative 

de l’équipe ESG (données provenant essentiellement d’agences de notation ESG mais 

également d’agences spécialisées). 

Les notations ESG des émetteurs s’effectuent sur une fréquence trimestrielle, tandis que les 

données sous-jacentes sont mises à jour a minima tous les 18 mois. Les notations peuvent 

également être ajustées par l'analyse de controverses ou à la suite d’initiatives 

d'engagement. Elle est réalisée à l’aide d’un outil propriétaire dédié permettant 

d’automatiser le traitement quantitatif des données ESG (fournies essentiellement par des 
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agences de notation ESG mais également par des agences spécialisées), combiné à une 

analyse de l’équipe d’analyse ESG. 

La pondération des piliers E, S et G de chaque secteur ainsi que la justification en cas de 

poids inférieur à 20%, sont détaillés dans le document disponible à l’adresse suivante : 

https://www.ofi-investam-com/fr/politiques-et-documents 

Toutefois, nous pourrions faire face à certaines limites méthodologiques telles que : 

 Un problème de publication manquante ou lacunaire de la part de certaines 

entreprises sur des informations qui sont utilisées comme input du modèle de 

notation ; 

 Un problème lié à la quantité et à la qualité des données ESG à traiter. 

La méthodologie de notation ESG des émetteurs est détaillée dans le document dénommé 

Politique d’Investissement Responsable. Ce document est disponible à l’adresse suivante : 

https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-investissement-

responsable.pdf 

Par ailleurs, Ofi Invest Asset Management a identifié des zones de risques pour ses 

investissements en lien avec certains secteurs d’activités et référentiels internationaux. Le 

délégataire de la gestion financière s’est donc doté de politiques d’exclusion afin de 

minimiser ces risques et de gérer son risque réputationnel. 

Ainsi, le Fonds respecte les politiques synthétisées dans le document dénommé « Politique 

d’investissement Exclusions sectorielles et normatives ». Ce document est disponible dans 

la section « politique et documents » du site internet d’Ofi-Invest AM : https://www.ofi-

invest-am.com/fr/politiques-et-documents 

Les politiques d’exclusion sont disponibles dans leur intégralité sur le site : https://www.ofi-

invest-am.com 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie 

d'investissement ?? 

Le taux minimal d’engagement correspond à l’exclusion à tout moment de 30% des 

émetteurs de l’univers d’investissement du Fonds. 

 Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

 Emetteurs privés 

Plusieurs politiques sont mises en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance 

des entreprises investies : 

1. L'analyse des pratiques de gouvernance au sein de l'analyse ESG (pilier G). Pour chaque 

Émetteur, l'analyse ESG intègre une analyse de la gouvernance de l'entreprise, avec des 

indicateurs tournant autour de : 

 Sa structure de gouvernance : Le respect des droits des actionnaires 

minoritaires – La composition et le fonctionnement des conseils ou comités, La 

rémunération des dirigeants, Les comptes, l'audit et la fiscalité ; 

 Et son comportement sur le marché : Pratiques commerciales. 

2. Le suivi hebdomadaire des controverses ESG : l'analyse ESG prend également en compte 

la présence de controverses sur les thèmes précités et leur gestion par les émetteurs. 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations 
fiscales. 

https://www.ofi-invest-am.com/
https://www.ofi-invest-am.com/
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3. La politique d'exclusion du délégataire de la gestion financière liée au Pacte mondial des 

Nations unies, notamment à son principe n°10: "Les entreprises sont invitées à agir contre 

la corruption sous toutes ses formes, y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin »1. 

Les émetteurs qui font face à des controverses graves et/ou systémiques de manière 

récurrente ou fréquente sur ce principe et qui n'ont pas mis en place des mesures de 

remédiation appropriées, sont exclues de l'univers d'investissement. 

4. La politique de vote et d’engagement actionnarial. Elle s'appuie sur les normes de 

gouvernance les plus rigoureuses (principes de gouvernement d'entreprise du G20 et de 

l'OCDE, code de gouvernance AFEP MEDEF, etc.). D’une part, dans le cadre de la politique 

de vote, le délégataire de la gestion financière peut avoir recours à plusieurs actions dans 

le cadre des assemblées générales (dialogue, question écrite, dépôt de résolution, vote 

contestataire, etc.).. De plus, la politique d’engagement se traduit par un dialogue avec 

certaines entreprises pour non seulement avoir un complément d’information sur sa 

stratégie RSE, mais aussi l’encourager à améliorer ses pratiques, notamment en matière de 

gouvernance. 

Emetteurs publics 

Les politiques de bonne gouvernance des Etats sont analysées à travers le pilier G de la 

notation ESG.  

                                                
1 https://pactemondial.org/decouvrir/dix-principes-pacte-mondial-nations-unies/#lutte-contre-la-corruption 
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le Fonds a au moins 80% de son actif net constitué d'investissements contribuant à la promotion 

des caractéristiques environnementales et sociales (#1 Aligné avec les caractéristiques E/S). 

Au sein de la poche #2 Autres : 

 La part des valeurs ou des titres en portefeuille ne disposant pas d’une note ESG ne pourra 

excéder 10% maximum de l’actif du Fonds. 

 Un maximum de 10% des investissements du Fonds sera constitué de liquidités et de produits 

dérivés. 

 

 
Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?  
 

L'utilisation de produits dérivés ne visera pas l'atteinte de caractéristiques E/S. Pour autant, leur 
utilisation n'aura pas pour conséquence de dénaturer significativement ou durablement les 
caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par le Fonds. 

 
  

Asset allocation 
describes the 
share of 
investments in 
specific assets. 

 

L'allocation des actifs 
décrit la proportion 
d’investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 
pour refléter la 
proportion des revenus 
provenant des activités 
vertes des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit; 

- des dépenses 
d'investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés  
dans lesquelles le produit 
financier investit, pour 
une transition vers une 
économie verte par 
exemple; 

- des dépenses 
d'exploitation (OpEx) 
pour refléter les activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit 
financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par le produit financier. 
 
 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux; 
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés 
sur les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme 
des investissements durables. 
 
La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne 
sont ni alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés 
comme des investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de 
couverture et de liquidités détenues en tant que liquidités auxiliaires. 
 
 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

80%

#1A Durables

20%

Alignés avec la taxonomie

Environnementaux autres

Sociaux

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%#2 Autres

0%
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Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un 
objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  
 
 Le Fonds ne prend actuellement aucun engagement minimum en matière d’alignement 
de son activité avec le « Règlement Taxonomie ». En conséquence, le pourcentage 
minimum d’investissement aligné à la Taxonomie sur lequel s’engage le Fonds est de 
0%. 

 
Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou 
à l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 1? 
 

Oui 
 

 Dans le gaz fossile  Dans l’énergie nucléaire 
 

Non 

 
Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous 
ne sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements 
sous-jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément 

à la Taxonomie de l'UE2.  

 
Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires 
et habilitantes? 

                                                

 
2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles 
contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de 
préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la 
Comission. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

 

x 

  

Pour être conforme à la 
taximonie de l’UE, les 
critères applicables au gaz 
fossile comprennent des 
limitations des émissions 
et le passage à l’éléctricité 
d’origine renouvelable ou 
à des carburants à faible 
teneur en carbone d’ici à 
la fin de 2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets. 
 
Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d'autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 
 
Les activités transitoires 
sont des a cti vites pour 
lesquelles il n'existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d'émission de gaz à effet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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 Non applicable  

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

 Comme indiqué à la section « Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 
», ce produit a pour objectif d’investir au moins 20% de son actif net dans des investissements 
durables. Cependant, le Fonds ne prend aucun engagement sur le poids des investissements 
durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE.   

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social?  

 

Comme indiqué à la section « Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 
», ce produit a pour objectif d’investir au moins 20% de son actif net dans des investissements 
durables. Cependant, le Fonds ne prend aucun engagement sur le poids des investissements 
durables sur le plan social. 
 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est 
leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux ? 
 
 Ces investissements, qui ne sont effectués que dans des situations spécifiques et représentent 

un maximum de 20% des investissements du Fonds, consisteront en : 

 Des liquidités et des produits dérivés qui se limitent à des situations spécifiques pour 

permettre de se couvrir ou de s’exposer ponctuellement aux risques du marché dans une 

limite totale de 10%, 

 Des valeurs ou des titres ne disposant pas d’une note ESG dans une limite de 10%. 

Bien que cette catégorie ne dispose pas d’une notation ESG et qu’aucune garantie minimale 

environnementale et sociale n’ait été mise en place, son utilisation n'aura pas pour 

conséquence de dénaturer significativement ou durablement les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales promues par le Fonds. 

 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer 

si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales 

et/ou sociales qu’il promeut?   

 Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le Fonds. 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il à tout moment garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Les indices de 
référence sont 
des indices 
permettant de 
mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnemental
es ou sociales 
qu'il promeut. 

 

Le symbole  
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie de 
l'UE. 



17/06/2025 

 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet:  

https://funds.edram.com/funds-list 

https://funds.edram.com/funds-list
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FONDS COMMUN DE PLACEMENT  

 

REGLEMENT  

 TITRE I 

ACTIF ET PARTS 

Article 1 - Parts de copropriété  

Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de l'actif du fonds 
(ou le cas échéant, du compartiment). Chaque porteur de parts dispose d'un droit de copropriété sur les actifs du fonds 
proportionnel au nombre de parts possédées. 

La durée du fonds est de 99 ans à compter de sa création sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de la prorogation 
prévue au présent règlement.  

Les caractéristiques des différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont précisées dans le prospectus du 
FCP. 

Possibilité de regroupement ou de division des parts. 

Le FCP dispose de 3 catégories de parts : des parts « A » de capitalisation, d'une part « B » de distribution et d'une part « 
EDR » de capitalisation et/ou distribution. 

Les parts « EDR » ne pourront pas être fractionnées sur décision de l’organe de gouvernance de la Société de Gestion. 
Les parts « A » et « B » pourront être fractionnées, sur décision de l’organe de gouvernance de la Société de Gestion, en 
millièmes, dénommées fractions de parts.  

Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts dont la 
valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions du règlement 
relatives aux parts s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il en est 
disposé autrement. 

Enfin, l’organe de gouvernance de la société de gestion peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des parts 
par la création de parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes. 

Article 2 - Montant minimal de l’actif  

Il ne peut être procédé au rachat des parts si l'actif du FCP devient inférieur à 300.000 euros; lorsque l'actif demeure 
pendant trente jours inférieur à ce montant, la société de gestion prend les dispositions nécessaires afin de procéder à la 
liquidation de l'OPCVM concerné, ou à l'une des opérations mentionnées à l’article 411-16 du règlement général de 
l'AMF (mutation de l'OPCVM).  

Article 3 - Émission et rachat des parts  

Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidative augmentée, le cas 
échéant, des commissions de souscription. 

Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le prospectus. 

Les parts de fonds commun de placement peuvent faire l'objet d'une admission à la cote selon la réglementation en 
vigueur. 

Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles peuvent être 
effectuées en numéraire et/ou par apport d'instruments financiers. La société de gestion a le droit de refuser les valeurs 
proposées et, à cet effet, dispose d'un délai de sept jours à partir de leur dépôt pour faire connaître sa décision. En cas 
d'acceptation, les valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à l'article 4 et la souscription est réalisée sur la 
base de la première valeur liquidative suivant l'acceptation des valeurs concernées. 

Les rachats peuvent également être effectués en nature. Si le rachat en nature correspond à une quote-part 
représentative des actifs du portefeuille, alors seul l'accord écrit signé du porteur sortant doit être obtenu par l'OPCVM ou 
la société de gestion. Lorsque le rachat en nature ne correspond pas à une quote-part représentative des actifs du 
portefeuille, l'ensemble des porteurs doivent signifier leur accord écrit autorisant le porteur sortant à obtenir le rachat de 
ses parts contre certains actifs particuliers, tels que définis explicitement dans l'accord. 
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Par dérogation à ce qui précède, lorsque le fonds est un ETF, les rachats sur le marché primaire peuvent, avec l'accord 
de la société de gestion de portefeuille et dans le respect de l'intérêt des porteurs de parts, s'effectuer en nature dans les 
conditions définies dans le prospectus ou le règlement du fonds. Les actifs sont alors livrés par le teneur de compte 
émetteur dans les conditions définies dans le prospectus du fonds. 

De manière générale, les actifs rachetés sont évalués selon les règles fixées à l'article 4 et le rachat en nature est réalisé 
sur la base de la première valeur liquidative suivant l'acceptation des valeurs concernées. 

Les rachats sont réglés par le teneur de compte émetteur dans un délai maximum de cinq jours suivant celui de 
l'évaluation de la part. 

Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation préalable d'actifs 
compris dans le fonds, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 

Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de porteurs à un 
tiers, est assimilé(e) à un rachat suivi d'une souscription ; s'il s'agit d'un tiers, le montant de la cession ou du transfert doit, 
le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui de la souscription minimale exigée par 
le prospectus. 

En application de l’article L. 214-8-7 du code monétaire et financier, le rachat par le FCP de ses parts, comme l’émission 
de parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand des circonstances 
exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande. 

Lorsque l’actif net du FCP (ou le cas échéant, d'un compartiment) est inférieur au montant fixé par la réglementation, 
aucun rachat des parts ne peut être effectué (sur le compartiment concerné, le cas échéant). 

Possibilité de conditions de souscription minimale, selon les modalités prévues dans le prospectus.  

L'OPCVM peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l'article L. 214-8-7 du code monétaire et 
financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations objectives entraînant la 
fermeture des souscriptions telles qu'un nombre maximum de parts émises, un montant maximum d'actif atteint ou 
l'expiration d'une période de souscription déterminée. Le déclanchement de cet outil fera l'objet d'une information par tout 
moyen des porteurs existants relative à son activation, ainsi qu'au seuil et à la situation objective ayant conduit à la 
décision de fermeture partielle ou totale. Dans le cas d'une fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera 
explicitement les modalités selon lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de 
cette fermeture partielle. Les porteurs de parts sont également informés par tout moyen de la décision de l'OPCVM ou de 
la société de gestion soit de mettre fin à la fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil 
de déclanchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement de seuil ou de modification de la situation 
objective ayant conduit à la mise en œuvre de cet outil). Une modification de la situation objective invoquée ou du seuil 
de déclanchement de l'outil doit toujours être effectuée dans l'intérêt des porteurs de parts. L'information par tous moyens 
précise les raisons exactes de ces modifications. 

Article 4 - Calcul de la valeur liquidative  

Le calcul de la valeur liquidative des parts est effectué en tenant compte des règles d'évaluation figurant dans le 
prospectus.  

La société de gestion a mis en place une méthode d’ajustement de la valeur liquidative du FCP dite de « Swing Pricing ». 

Ce mécanisme de gestion de la liquidité est détaillé dans le Prospectus.   

 

TITRE II 

FONCTIONNEMENT DU FONDS 

Article 5 - La société de gestion  

La gestion du fonds est assurée par la société de gestion conformément à l'orientation définie pour le fonds. 

La société de gestion agit en toutes circonstances dans l'intérêt exclusif des porteurs de parts et peut seule exercer les 
droits de vote attachés aux titres compris dans le fonds. 

Article 5 bis – Règles de fonctionnement  

Les instruments et dépôts éligibles à l’actif de l’OPCVM ainsi que les règles d’investissement sont décrits dans le 
prospectus.  

Article 5 ter - Admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système multilatéral de 
négociation : 

Les parts peuvent faire l’objet d’une admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système multilatéral 
de négociation selon la réglementation en vigueur. Dans le cas où le FCP dont les parts sont admises aux négociations 
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sur un marché réglementé a un objectif de gestion fondé sur un indice, le fonds devra avoir mis en place un dispositif 
permettant de s’assurer que le cours de ses parts ne s’écarte pas sensiblement de sa valeur liquidative.  

 

Article 6 - Le dépositaire  

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui 
lui ont été contractuellement par la société de gestion confiées. Il doit notamment s'assurer de la régularité des décisions 
de la société de gestion de portefeuille. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En 
cas de litige avec la société de gestion, il en informe l’Autorité des marchés financiers. 

Article 7 - Le commissaire aux comptes  

Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l’Autorité des marchés financiers, par 
l’organe de gouvernance de la société de gestion. 

Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 

Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 

Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers tout fait ou 
toute décision concernant l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu connaissance dans 
l'exercice de sa mission, de nature : 

1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et susceptible 
d'avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 

2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 

3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes.  

  

Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou 
scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 

Il apprécie tout apport ou rachat en nature sous sa responsabilité, hormis dans le cadre de rachats en nature pour un 
ETF sur le marché primaire. 

Il contrôle la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil d’administration 
ou le directoire de la société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 

Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 

Ses honoraires sont compris dans les frais de gestion. 

Article 8 - Les comptes et le rapport de gestion  

À la clôture de chaque exercice, la société de gestion établit les documents de synthèse et établit un rapport sur la 
gestion du fonds (le cas échéant, relatif à chaque compartiment) pendant l’exercice écoulé.  

La société de gestion établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, l’inventaire des actifs de 
l'OPC. 

La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant la clôture 
de l'exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont, soit transmis par courrier 
à la demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposition à la société de gestion. 

TITRE III 

MODALITES D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 

Article 9 - Modalités d’affectation des sommes distribuables  

 

Sommes Distribuables Parts «A» Parts «B» Parts «EDR» 

Affectation du résultat net Capitalisation Distribution 
Mixte (capitalisation et/ou 

distribution) 
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Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées 

Capitalisation 

Capitalisation (totale ou 
partielle) ou Distribution 
(totale ou partielle) ou 

Report (total ou partiel) sur 
décision de la société de 

gestion 

Capitalisation (totale ou 
partielle) ou Distribution 
(totale ou partielle) ou 

Report (total ou partiel) sur 
décision de la société de 

gestion  

 

Concernant les parts de distribution, la société de gestion de l'OPCVM peut décider la mise en distribution d'un ou 
plusieurs acomptes sur la base de situations attestées par le commissaire aux comptes. 

Concernant les parts mixtes, la société de gestion de l'OPCVM peut décider la mise en distribution d'un ou plusieurs 
acomptes sur la base de situations attestées par le commissaire aux comptes.  

TITRE IV 

FUSION – SCISSION - DISSOLUTION – LIQUIDATION 

Article 10 - Fusion - Scission  

La société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le fonds à un autre OPCVM 
ou FIA, soit scinder le fonds en deux ou plusieurs autres fonds communs. 

Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu'après que les porteurs en ont été avisés. Elles 
donnent lieu à la délivrance d'une nouvelle attestation précisant le nombre de parts détenues par chaque porteur.  

Article 11 - Dissolution - Prorogation  

Si les actifs du fonds (ou le cas échéant, du compartiment) demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à 
l'article 2 ci-dessus, la société de gestion en informe l’Autorité des marchés financiers et procède, sauf opération de 
fusion avec un autre fonds commun de placement, à la dissolution du fonds (ou le cas échéant, du compartiment). 

La société de gestion peut dissoudre par anticipation le fonds (ou le cas échéant, le compartiment) ; elle informe les 
porteurs de parts de sa décision et à partir de cette date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus 
acceptées. 

La société de gestion procède également à la dissolution du fonds (ou le cas échéant, du compartiment) en cas de 
demande de rachat de la totalité des parts, de cessation de fonction du dépositaire, lorsque aucun autre dépositaire n'a 
été désigné, ou à l'expiration de la durée du fonds, si celle-ci n'a pas été prorogée.  

La société de gestion informe l’Autorité des marchés financiers par courrier de la date et de la procédure de dissolution 
retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des marchés financiers le rapport du commissaire aux comptes. 

La prorogation d'un fonds peut être décidée par la société de gestion en accord avec le dépositaire. Sa décision doit être 
prise au moins 3 mois avant l'expiration de la durée prévue pour le fonds et portée à la connaissance des porteurs de 
parts et de l’Autorité des marchés financiers.  

Article 12 - Liquidation  

En cas de dissolution, la société de gestion assume les fonctions de liquidateur ; à défaut, le liquidateur est désigné en 
justice à la demande de toute personne intéressée. Ils sont investis à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les actifs, payer les créanciers éventuels et répartir le solde disponible entre les porteurs de parts en numéraire 
ou en valeurs. 

Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'à la fin des opérations de 
liquidation. 

TITRE V 

CONTESTATION 

Article 13 - Compétence - Élection de domicile  

Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou lors de sa 
liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gestion ou le dépositaire, sont soumises à la 
juridiction des tribunaux compétents.  

TITRE VI 
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DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX FONDS AGREES AU TITRE DU REGLEMENT (UE) 2017/1131  

DIT "REGLEMENT MMF" 

 
Article 14 - Caractéristiques du fonds 

OPC Monétaire à Valeur Liquidative Variable Standard 

Article 15 - Politique d'investissement 

Le fonds fait usage de la dérogation prévue au point 7 de l’article 17 du règlement (UE) 2017/1131. Il peut en 
conséquence investir, conformément au principe de la répartition des risques, jusqu'à 100 % de ses actifs dans différents 
instruments du marché monétaire émis ou garantis individuellement ou conjointement par une liste d’entités précisée 
dans le prospectus. 

Article 16 - Qualité de crédit des instruments sélectionnés 

Conformément aux dispositions du règlement (UE) 2017/1131, le délégataire de la gestion financière a mis en place une 
procédure d’évaluation interne de la qualité de crédit appliquée dans le cadre de la politique d’investissement du fonds. 
Cette procédure est décrite dans le prospectus. 

 


